
CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Procès-Verbal de la séance du mardi 17 décembre 2024

Le  Conseil  d’administration,  légalement  convoqué  le  10  décembre  2024,  s’est  réuni  le  17 
décembre 2024 à 18h00, sous la présidence de Madame Monique KASSIOTIS Vice-Présidente du 
CCAS.

À 18h00, Madame la Vice- Présidente ouvre la séance et demande à Madame LEPAGE, secrétaire 
de séance de faire l’appel.

Madame LEPAGE, Directrice du CCAS, secrétaire de séance fait l’appel des membres présents et 
représentés et constate que le quorum est atteint.

Présents-es : M. LONGO, Mme KASSIOTIS, Mme IANNELLO, Mme RIBERA, Mme GIANNONE, Mme 
SAOLETTI, M. DOUILLET, Mme LARIZZA, M. BAUDET, M. ROUGEMONT, Mme ROMERA, 

Excusés-es ou représentés-es : Mme ROUSSIN représentée par M. BAUDET
Mme MONTAUDON représentée par M. ROUGEMONT
Mme CLERC représentée par Mme KASSIOTIS
M. VOGEL représenté par Mme LARIZZA

Absents-es : M. TROVERO, Mme MOINE 

1.  Information  sur  les  décisions  prises  par  le  Président  du  CCAS  par 
délégation en applications des dispositifs de l'article R.123-21 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles.

Mme KASSIOTIS fait la lecture des chiffres et précise que la commission signale le fait que des 
personnes viennent occuper des logements qui sont attribués à d’autres.
M. ROUGEMONT demande si c’est une des raisons principales ou il y a d’autres raisons éléments 
car les chiffres passent de 114 à 139 domiciliations en le début d’année et maintenant. Mme 
KASSIOTIS répond que nous avons la sauvegarde qui est sur Fontaine et qui s’occupe des gens du 
voyage et même s’ils ne sont pas sur le territoire fontainois, ils sont adhérents à la sauvegarde 
sur  Fontaine de e fait  on doit  les  rattacher en domiciliation sur  Fontaine.  Sinon les  autres 
demandeurs étaient sur le territoire mais qui à un moment sont partis du département et qui 
sont revenus sans travail et sans logement à Fontaine parce qu’ils connaissent.
Mme LEPAGE explique que Mme KASSIOTIS a mis en place une commission pour l’attribution de 
domiciliation de façon à ce qu’il ait plus de transparence possible. Cette commission applique la 
loi de manière stricte. Mme KASSIOTIS ajoute que s’il y a un doute, ils ont un lien avec l’UDCCAS 
et l’UNCCAS pour pouvoir consulter les juristes lors de toutes difficultés.
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2.  Informations sur les décisions prises par le Président de la Commission 
d'Aide Sociale Facultative par délégation en application des dispositions 
de l'article R.123-9 du Code de l'Action Sociale et des Familles et de la 
délibération du Conseil d'Administration n°2020/09 du 30 juillet 2020.

Mme KASSIOTIS fait une lecture des chiffres et explique que les refus sont des demandes 
de paiements de facture d’une personne qui avait les ressources nécessaires pour payer sa 
facture,  qu’un échéancier  avait  était  mis  en place.  Concernant les  deux rejets  d’aide 
alimentaire parce que les ressources étaient supérieures au plafond, et un dernier rejet de 
demande d’achat électroménagers en conseillant au demandeur de se rapprocher d’autres 
structures comme ENVI qui est géré par la METROPOLE.
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4.  Modalités de remboursement des frais  de mission pour les élus et  les 
personnels - Actualisation

VU les  dispositions  de  l'article  L.2123-18  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales 
relatives au remboursement des frais engagés pour l'exécution d'un mandat spécial pour les 
fonctions des élus municipaux,

VU  les  dispositions  du  décret  n°2001-654  du  19  juillet  2001  fixant  les  conditions  et  les 
modalités  de  règlement  des  frais  occasionnés  par  les  déplacements  des  personnels  des 
collectivités locales et établissements publics mentionnés à l’article 2 de la loi n°84-53 du 26 
janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique 
territoriale et abrogeant le décret n°91-573 du 19 juin 1991,

VU les dispositions du décret n°2007-23 du 5 janvier 2007 modifiant le décret n°2001-654 du 19 
juillet 2001, fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements temporaires des personnels des collectivités locales et établissements publics,

VU les dispositions du décret n°2020-689 du 4 juin 2020 modifiant le décret n°2001-654 du 19 
juillet 2001, fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements temporaires des personnels des collectivités locales et établissements publics,

VU l'arrêté du 20 septembre 2023 modifiant  l’arrêté du 3  juillet  2006 fixant  les  taux des 
indemnités de mission et kilométriques prévues aux articles 3 et 10 du décret n°2006-781 du 3 
juillet 2006,

Suite à une modification des textes réglementaires, il est nécessaire d'actualiser la précédente 
délibération du conseil municipal du 20 décembre 2021 afférente au remboursement des frais 
<de déplacement des élus et des personnels municipaux.

Les plafonds de remboursement forfaitaire sont revalorisés selon les textes en vigueur de la 
manière suivante pour l'ensemble des élus et des personnels VILLE et CCAS pour l'hébergement 
et les repas.

Pour l'hébergement :  
- le montant de base en France métropolitaine passe de 70€ à 90€ pour la nuitée,
- pour les communes de + de 200 000 habitants et du Grand Paris, le montant forfaitaire 
passe de 90 € à 120 € la nuitée, 
- pour la commune de Paris, le montant forfaitaire passe de 110€ à 140€ la nuitée.

Pour les repas :
- pour l'ensemble des élus et des personnels VILLE et CCAS le forfait passe de 17,50€ à 
20€ par repas.

Il est demandé au Conseil d'administration :

• d'actualiser  les  montants  forfaitaires  de  remboursement  de  frais 
d'hébergement et de repas selon les textes en vigueur. 

Le Conseil d’Administration décide : 
Délibération n°17122024_60_DEL - Modalités de remboursement des frais de mission pour 
les élus et les personnels – Actualisation est adoptée à l'unanimité : 14 voix pour.

3. Rapport d'orientation budgétaire
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VU les dispositions de l'article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales fixant 
les modalités d'organisation du débat d'orientation budgétaire,

Il est demandé au Conseil d’administration :
– de prendre acte de l’existence du rapport d’orientation budgétaire distribué pour 
l’année 2025 et de la tenue en séance du débat d’orientation budgétaire. 

Mme KASSIOTIS explique que outre les rappels d’ordre réglementaire sur l'organisation et le 
contenu du DOB, ce document vous présente :
- Une perspective des dépenses et recettes de fonctionnement, pour le CCAS et par services ;
- L'évolution de la masse salariale ;
- les perspectives de dépenses et recettes d’investissement ;
- les perspectives pour les années 2025 et 2026, sous réserve des éléments 2025 attendus, 

Je laisse Catherine vous présenter ce rapport d’orientation budgétaire.

Mme LEPAGE fait une présentation du DOB .
M. ROUGEMONT demande si les augmentations des subventions que nous allons recevoir sont 
dues à quoi ?
Mme LEPAGE répond que FRANCE SERVICE va augmenter entre 2022 et 2024 de 20 mille euros, 
les services du CCAS ont demandé des subventions à différents organismes. Et pour finir nous 
avons reçu des subventions que nous n’attendions pas et des institutions qui nous ont conseillé 
de reposer  des  dossiers.  Le  mois  dernier  vous  avez acté d’un projet  de ESMS pour  pouvoir 
bénéficier de subventions européennes à hauteur de 30 000 €. 

M. LONGO remercie les élus et surtout le travail fait par le service, surtout au vu du contexte de 
plus en plus difficile économiquement au niveau local et international. La France traverse une 
crise institutionnelle. Une instabilité gouvernementale qui se traduit, au vu du déficit de notre 
pays, par des choix budgétaires qui seront contraignants les années à venir. Le loi de finance qui 
se  prépare  va  imposer  des  dépenses  supplémentaires  aux  communes  et  aussi  au  CCAS.  Par 
exemple des recettes qui vont nous être enlevées et des augmentations des cotisations des 
CNRACL c’est pour cela qu’il faut féliciter les services qui réussissent à obtenir des subventions 
dans ce contexte très fragile.
La subvention d’équilibre versée par la Commune au CCAS ne va pas diminuer, le choix 

M. DOUILLET fait remarquer une grande stabilité des moyens alloués au CCAS, il s’interroge sur  
les besoins auxquelles le CCAS répond vis-à-vis des demandes des fontainois face à leur difficulté 
qui ne font qu’augmenter. M. DOUILLET fait une référence à l’ABS et souhaite savoir où en sont 
les besoins des fontainois.
Mme  LEPAGE  explique  que  l’ABS  a  été  présenté  il  y  a  2 ans,  il  est  renouvelé  à  chaque 
renouvellement de l’équipe municipal. Elle ajoute que les chiffres sont réactualisés tous les ans.
M. BAUDET met en évidence le chiffre de 31 % de fontainois qui sont considérés comme précaire 
afin de savoir quelle est la tendance ? Mme LEPAGE lui répond que c’est un chiffre qui est en 
diminution par rapport à il  y a deux ans. M. LONGO attire leur attention sur la difficulté à 
évaluer les critères qui détermine la précarité.
M. LONGO affirme que malgré les difficultés financières que subit la commune le maintien de la 
subvention d’équilibre entraîne des dépenses pour la Ville. Il évoque le questionnement qui avait 
été fait lors du maintien de l’APA (l’Aide aux Personnes Âgées), le Département avait demandé 
de faire plus et avait changé sa règle de calcul en nous donnant moins en subvention. Cette 
mission est facultative pour la Ville de Fontaine et le Département en nous la déléguant nous 
verse une subvention qui ne couvre pas la dépense. Finalement le service a été maintenu avec 
un reste à charge qui a augmenté pour la Ville. Malgré tout la commune mène des actions en 
direction de la population en multipliant l’offre de service avec des aides financières de plus en 
plus limitées afin de répondre aux besoins de sa population locale.
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Mme LEPAGE explique que le budget des Résidences Autonomie souffre des augmentations des 
fluides en effet les prix de l’électricité et du chauffage a doublé malgré cela les loyers n’ont pas 
été impactés sur les résidents. M. LONGO rappel aux administrateurs que le bouclier sur les  
tarifs de l’energie n’a concerné que les particuliers.
Mme LEPAGE ajout que les chiffres concernant la masse salariale, il tienne compte des 4 points 
d’augmentation de la CNRACL qui correspond à approximativement à 30 000 € pour le CCAS.
Mme SAOLETTI revient sur le chiffre de 31 % sur la précarité, lorsque l’on parle de 31 % des 
fontainois qui sont considérés comme précaire, la solution serait-elle que le CCAS aille vers la 
population  dans  la  mesure  ou  la  précarité  a  plusieurs  formes  avec  l’emploi,  le  logement, 
l’alimentaire, le social en aidant plus en direct.
Mme LEPAGE répond qu’en effet le CCAS a vocation à cela et plusieurs choses travaillent sue ce 
sujet.
Mme KASSIOTIS explique que ce sujet avait évoqué lors des présentations des bilans lors des 
Conseils d’administration précédents. 
M. DOUILLET met en évidence le travail considérable fait par le service logement du CCAS avec 
les difficultés de moyens au niveau humain et il ne faudrait pas qu’il soit mis en difficulté.
M.LONGO rappel que le service logement est au niveau 3 ce qui facilite la prise en main de 
dossier hors commune.
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4. Signature de la convention d'autorisation de prestations entre Les deux 
résidences autonomies La Cerisaie et la Roseraie et un professionnel de la 
coiffure

Madame  la  Vice-Présidente rappelle  aux  membres  du  Conseil  d’Administration  que  la  Loi 
d’Adaptation de la Société au Vieillissement du 28 décembre 2015, est venue renforcer le rôle 
des résidences autonomies pour apporter une réponse adaptée au besoin d’habitat et de services 
aux personnes âgées et rompre leur isolement.

Afin d’être en conformité avec la réglementation en vigueur, il convient de conventionner avec 
un  professionnel  de  la  coiffure  pour  autoriser  les  prestations  au  sein  des  deux  résidences 
autonomie.

Une convention sera conclue avec le professionnel retenu dans chaque résidence.

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré

AUTORISE Monsieur le Président du CCAS, ou son représentant, à signer tout 
document utile à la mise en œuvre de cette décision.

Mme LEPAGE explique qu’il y avait un coiffeur qui occupaient les locaux des 2 résidences 
sans contrepartie financière de sa part. Désormais il y a une sollicitation de prestataires 
pour candidater et ainsi conventionner pour leur participation financière. 
Mme IANNELLO précise qu’un local sera aménagé avec un mobilier adapté à une 
prestation de coiffeur ainsi qu’un accès PMR. M. ROUGMENT demande si le contenu de la 
convention sera soumis lors d’un Conseil d’administration, Mme LEPAGE et Mme 
KASSIOTIS répondent qui sera retenu dans chaque résidence.
Mme LARIZZA demande si cela peut être possible que cela soit le même coiffeur soit 
deux différents. Mme LEPAGE répond qu’il peut avoir un coiffeur pour les deux 
résidences ou deux prestataires. M. ROUGEMENT demande quelle serait la durée 
d’occupation, s’ils seront engagés sur un minimum de temps, s’il y aura un préavis de 
désengagement, Mme LEPAGE répond qu’en général se sera sur 3 ans. Mme IANNELLO 
indique que nous avons 6 candidatures.
Mme LEPAGE rappelle que le but n’est pas de s’enrichir, car nous sommes en 
établissement public mais plus pour être en conformité avec la loi. 
Mme KASSIOTIS demande aux administrateurs s’ils autorisent le Président ou son représentant à 
conventionner  avec  un  prestataire  de  coiffure.  M.  ROUGEMONT  pour  sa  part  accepte  sous 
condition d’avoir les détails des conditions de la convention.

Le Conseil d’Administration décide :
Délibération n°17122024_62_DEL - Signature de la convention d'autorisation de prestations 
entre Les deux résidences autonomies La Cerisaie et la Roseraie et un professionnel de la 
coiffure est adoptée à l'unanimité : 14 voix pour

La séance est levée à 19h30 .
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